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La table (1) , ou plutôt le recueil de tables que l'on publie en ce
moment, comprend les matières insérées dans les vingt volumes qui
ont paru de 184 à 4851 inclusivement et qui forment la !te série
des Annales des Mines. Ce recueil est, comme celui de la'3e série,
dont il reproduit d'ailleurs exactement le cadre, divisé en quatre
parties :

PREMIÈRE PARTIE.

Table alphabétique et analytique des matières scientifiques.

DEUXIÈME PARTIE.

Table alphabétique des auteurs, avec l'indication de leurs travaux.

TROISIEMIE PARTIE.

Table chronologique, divisée par matières principales, des lois,
ordonnances, décrets et autres actes administratifs relatifs aux
mines, minières, carriière.s, tourbières, usures, etc.

QUATRIÈMIE PARTIE.

Table alphabétique des mêmes lois , ordonnances. décrets et actes
administratifs.

La première partie présente les matières dans l'ordre alphabé-
tique. Lorsque la même matière est l'objet de plusieurs articles, ces
articles sont classés d'après l'ordre (le leur insertion dans les An-
nales.

Pour rendre les recherches plus faciles, les renvois d'un article à
un autre ont été évités, et lorsque le même article s'applique à plu-
sieurs matières différentes, l'indication de cet article est alors
reproduite au nom de chaque matière.

Cette première partie contient sous l'intitulé Circulaires, et dans

(1) La présente table a été, comme celle de la 3' série, rédigée sous la direction
de la Commission des Annales, par M. de Sain(-Marlrn, employé au ministère des
travaux publics.



ordre chronologique, toutes les circulaires que l'Administration a
publiées de 1842 à 18b1 inclusivement, sur des objets concernant
les mines, usines, etc.

La seconde partie reproduit tous les éléments (le la première,
rattachés au nom de chaque auteur; les articles n'y sont mentionnés
naturellement qu'une seule fois; aussi est-elle beaucoup moins
étendue que la précédente.

L'ordre adopté dans la première partie pour le classement des
matières d'un même article, c'est-à-dire l'ordre d'insertion dans les
Annales, a été également suivi dans celle-ci.

C'est dans cette seconde partie que sont donnés sommairement,
classés par matières principales, les divers articles publiés sur la
Jurisprudence des Mines, tant par 1111. de Cheppe et de Boureuille
que par la division des -Mines. sous le contrôle du Chef de cette
division.

La troisième partie comprend, par ordre chronologique, les lois,
ordonnances, décrets et actes administratifs relatifs

i° Aux mines, minières, carrières et tourbières;
2° Aux usines;
3° Aux objets divers n'ayant rapport ni à l'une ni à l'autre (les

deux premières sections.
Chacune de ces trois sections se subdivise en autant d'articles que

le comporte la nature des objets insérés dans les Annales; ces arti-
cles sont classés par ordre alphabétique.

La quatrième partie donne également dans l'ordre alphabétique,
avec les développements qui s'y rattachent, les noms des localités
où existent les mines, minières, carrières, usines, etc., auxquelles
s'appliquent les lois, ordonnances , décrets ou actes administratifs
énoncés par ordre chronologique dans la troisième partie. Quant
aux noms des concessionnaires ou permissionnaires, ils font la
matière de simples renvois.

Enfin, un appendice, renfermant les ordonnances, décrets et
décisions diverses relatifs au personnel et au service des mines
complète le présent recueil de tables.
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